
Règlement 
sur la pêche

Remarque:

•	 Vous trouverez d’autres informations sur la pêche dans le canton de
Berne sur la page principale cantonale.

•	 Dans le Règlement sur la pêche, seules sont citées les prescriptions
sur la pêche – provenant des législations fédérale et cantonale sur la
pêche – déterminantes pour les titulaires d'une patente de pêche à
la ligne qui ont été édictées sur la base d'autres lois et ordonnances
demeurent réservées (par ex. législation sur la protection de la nature
ou sur la navigation).

Version valable à partir du 01.01.2024



le en sur la pêche ( Pê)

a le des a i res Pa e

1. au  du can on de erne
2

2. rai des prescrip ions en i ueur

2.1 rdonnance sur la pro ec ion des ani au  
( P n) du 2 . .2

2.2. rdonnance sur la na i a ion in rieure ( ) du 
.11.19

2. . Loi d rale sur la pêche (L P) du 21. .1991

2. rdonnance rela i e la loi d rale sur la pêche
( L P) du 2 .11.199

2.5 Loi sur la pêche (LPê) du 21. .1995
9

2. rdonnance sur la pêche ( Pê) du 2 .9.1995
12

2. rdonnance de irec ion sur la pêche
( Pê) du 22.9.1995

1

. llus ra ion poissons e cre isses

. ar e de pêche Pa es cen rales

otes

1



1. au  du can on de erne

n rdonnance sur la protection des animaux du 3. . (état le . . )
 rdonnance sur la na igation intérieure du . .  (état le . . )

L Loi fédérale sur la pêche du . . (état le . . 3)
L rdonnance relati e à la loi féd. sur la pêche du . . 3 (état le . . )

L ê Loi sur la pêche du . . (état le . . )
ê rdonnance sur la pêche du . . (état le . . )

ê rdonnance de irection sur la pêche du . . (état le . . )

Prescrip ions P n rt. 3   a   d
ala les pour rt. 3  3
ou es les eau L P rt. 3

L P rt. a  d
LPê rt. 3 3 3 33 3 3 3

      
Pê rt. 3

Pê rt. 3 3  a  a3

nnexes  

Prescrip ions ala les en sus
pour des eau par iculi res

Pê

Lacs
Lac de rien rt.  a d c nnexe 
Lac de houne rt.  a d nnexe 
Lac de ienne rt.  a d a nnexe 3

 rt.  L ê (pêche li re à la ligne)

Lacs de montagne
Lac d rnen rt. 3 a c d

Lac d ngstlen rt. 3 a c d

Lac de elmer rt. 3 a c d

Lac de attenalp rt. 3 a c d

Lac d eschinen rt. 3 a c d

Lac de terichs oden rt. 3 a c d

Lacs de retenue et autres eaux
Lac de iederried rt. a d  d  
Lac d ar erg rt. a d  d  
Lac de ann il rt. a d  d  
Lac de nau rt. a d  d  
Lac de ohlen rt. a d  d  

anal de la hielle rt. a d  e  nnexe .
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aux a ec peuplement
mixte

ar (à partir du lac de rien ) rt. a 3 nnexes  .
ncienne ar rt. a 3 3

anal de na ig. d nterla en rt. a 3 3

arine (  ar) rt. a 3 3 nnexe .
hielle ( idau) rt. a 3 3

aux a ec preponderance de 
salmonidés

ar ( usqu au lac de rien ) rt. a a
irse rt. a a
mme rt. a a
ngstligen rt. a a
ildrich rt. a a

r e rt. a a
lfis rt. a a
ander rt. a a
ien a ec orneren ach rt. a a
irel rt. a a

Lom ach rt. a a
L tschine rt. a a

arren ach rt. a a
eichen ach rt. a a
uisseau des enils rt. a a nnexe .3
arine ( ) rt. a a
ch ar asser rt. a a
ingine rt. a a nnexe .
imme (grande) rt. a a
imme (petite) rt. a a
orne rt. a a
uld rt. a a
u e rt. a a
r ach rt. a a
ulg rt. a a
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2. rai des prescrip ions en i ueur

2.1 rdonnance sur la pro ec ion des ani au  ( P n) du 2 a ril 2
(état le . . )

rt. 3 ratiques interdites sur les poissons et les décapodes marcheurs
l est interdit de pratiquer les inter entions sui antes sur les poissons et les

décapodes marcheurs
a pêcher les poissons à la ligne dans l intention de les remettre à l eau

utiliser des poissons i ants comme app t
c utiliser des hame ons a ec ardillon
d transporter des poissons i ants sur de la glace ou dans de l eau glacée
e recourir à des mo ens auxiliaires lésant les parties molles des décapodes

marcheurs
f transporter les décapodes marcheurs i ants directement sur de la glace ou 

dans de l eau glacée
g détenir hors de l eau les décapodes marcheurs qui i ent dans l eau.

Les exceptions à l interdiction d utiliser des poissons d app t i ants à l interdiction
d utiliser des hame ons a ec ardillon et de transporter des poissons i ants sur de 
la glace ou dans de l eau glacée sont réglées aux art. 3 et de l ordonnance du

 no em re 3 relati e à la loi fédérale sur la pêche.

rt.   apture
La capture des poissons et des décapodes marcheurs doit être effectuée a ec

ménagement. Les méthodes et les appareils de capture ne doi ent pas causer de
dommages inutiles aux animaux.

Les poissons destinés à la consommation doi ent être mis à mort immédiatement. 
Les exceptions sont réglées aux art. 3 et de l ordonnance du  no em re 3 
relati e à la loi fédérale sur la pêche.

3

rt.   ge minimal des acquéreurs
l est interdit de endre des animaux à des personnes de moins de  ans sans
l autorisation expresse du titulaire de l autorité parentale.

rt.   onditions posées aux personnes qui mettent à mort ou a attent des
animaux

eules des personnes compétentes en la mati re sont autorisées à mettre à mort 
des erté rés et des décapodes marcheurs.
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rt.   ge minimal des acquéreurs
l est interdit de endre des animaux à des personnes de moins de  ans sans
l autorisation expresse du titulaire de l autorité parentale.

rt.   onditions posées aux personnes qui mettent à mort ou a attent des
animaux

eules des personnes compétentes en la mati re sont autorisées à mettre à mort 
des erté rés et des décapodes marcheurs.

rt.   tourdissement o ligatoire
Les erté rés et les décapodes marcheurs doi ent être étourdis au moment de 

leur mise à mort.

rt. a  rocédés d étourdissement admis
Les procédés d étourdissement sui ants sont admis

i. poissons

coup puissant sur la tête a ec un instrument
non tranchant
rupture de la nuque
électricité
destruction mécanique du cer eau

. décapodes
marcheurs

électricité
destruction mécanique du cer eau.

rt.   tourdissement

Les animaux doi ent être étourdis de mani re à être plongés autant que possi le 
immédiatement et sans douleurs ou maux  dans un état d insensi ilité et 
d inconscience qui dure usqu à leur mort.

rt. d  aignée

La saignée doit être effectuée par sectionnement ou incision des principaux ais
seaux sanguins du cou. lle doit être pratiquée aussi rapidement que possi le
apr s l étourdissement et tant que l animal est dans un état d insensi ilité et d in
conscience.

Les animaux doi ent être plongés dans un état d insensi ilité et 
d inconscience usqu au moment de leur mort par saignée.

3 

pr s leur étourdissement les poissons peu ent être idés au lieu d être
saignés.
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2.2 rdonnance sur la na i a ion in rieure ( ) du no e re 19
(état le . . )

rt. 3  ateaux des pêcheurs au tra ail

endant la pose et le rel ement des filets  les ateaux de pêche professionnelle 

portent

a. de nuit  un feu ordinaire aune isi le de tous les c tés  

. de our  un allon aune. 

Les ateaux pêchant de our à la tra ne portent un allon lanc.

rt. 3 a igation dans la one ri eraine

 les ateaux à moteur ne peu ent
a. parcourir la one ri eraine intérieure que pour accoster ou partir  stationner ou 

franchir des passages étroits  lors de ces man u res  ils sui ront la oie la 
plus courte

. na iguer à une itesse supérieure à  m h dans les ones ri eraines 
intérieures et extérieures.

st considérée comme one ri eraine intérieure le plan d eau s étendant usqu à 
m de la ri e  comme one ri eraine extérieure le plan d eau s étendant au delà 

de la one ri eraine intérieure usqu à une distance de 3  m  soit de la ri e  soit des 
champs de égétation aquatique situés de ant la ri e ou des constructions édifiées 
dans l eau.

L alinéa  lettre a  ne s applique pas aux
a. aux ateaux à propulsion électrique dont la puissance du moteur ne dépasse 

pas   
. ateaux de pêche professionnelle au tra ail  

c. ateaux de pêche à la tra ne si l autorité compétente a donné une autorisation.
3 l est interdit de na iguer dans les champs de égétation aquatique tels que 
roseaux  oncs et nénuphars. n r gle générale on o ser era une distance d au 
moins  m.
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2. Loi d rale sur la pêche (L P) du 21 juin 1991 (état le . . 3)

rt.   sp ces races et ariétés étrang res
l est interdit de endre ou d utiliser comme app ts i ants des poissons d esp ce

de race ou de ariété étrang re au pa s ou à la région.

rt.    élits
st puni d une peine pécuniaire quiconque  intentionnellement  nuit aux peuplements 

de poissons ou d écre isses ou en compromet
a c
d en endant ou en utilisant comme app ts i ants des poissons d esp ce de

race ou de ariété étrang re au pa s ou à la région.
i l auteur a agi par négligence il sera passi le d une amende de  francs au 

plus.

rt.  ontra entions
era puni d une amende de  francs au plus celui qui  intentionnellement
a n aura pas respecté les mesures de protection prescrites

...
c aura contre enu d une autre mani re aux dispositions de la présente loi

aux prescriptions du onseil fédéral qui pré oient la punissa ilité de 
l infraction ou à une décision indi iduelle faisant référence au présent article.

La tentati e et la complicité sont punissa les.
3 i l auteur a agi par négligence il sera passi le de l amende.

rt.    nterdiction d exercer la pêche
L interdiction d exercer la pêche pour une durée de cinq ans au plus peut être

prononcée comme peine accessoire à l égard de l auteur de délits ou de
contra entions gra es ou réitérées si ce dernier risque de commettre d autres actes du 
même genre.

isLa mesure peut aussi être ordonnée si l auteur est irresponsa le ou qu il a une 
responsa ilité restreinte au sens de l article  alinéa  et  du code pénal.
Le retrait administratif du droit de pêche par l autorité cantonale compétente est

réser é.

rt. 3  ur eillance de la pêche
3 hacun est tenu de fournir les renseignements nécessaires à l exécution de la
présente loi.

emarque Les annexes 3 de l ordonnance relati e à la loi fédérale sur la pêche ( L ) fixent quelles
esp ces de poissons et d écre isses sont considérées comme indig nes et lesquelles sont considérées
comme étrang res au pa s ou à l emplacement. es annexes sont astes et leur contenu peut être
modifié raison pour laquelle elles ne peu ent être reportées ici dans leur ensem le. Lors de l achat de
poissons ser ant d app ts il est recommandé de s assurer aupr s du endeur que les pois sons ser ant
d app ts offerts correspondent aux prescriptions fédérales et cantonales. L L peut être consultée en
ligne sur fedlex.admin.ch
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2. rdonnance rela i e la loi d rale sur la pêche ( L P) du 2
no e re 199 (état le . . )

rt.   Longueurs minimales
Les poissons sont mesurés du out du museau à l extrémité de la nageoire caudale

normalement déplo ée les écre isses sont mesurées de la pointe du rostre à
l extrémité de la queue.

rt. a  xigences en mati re de droit de capture
uiconque eut acquérir un droit pour la capture de poissons ou d écre isses doit

prou er qu il dispose de connaissances suffisantes sur les poissons et les écre isses
ainsi que sur le respect de la protection des animaux lors de l exercice de la pêche.

rt.   rotection des animaux lors de la capture
n dérogation à la r gle fixée à l article alinéa  de l n les poissons

sui ants capturés à des fins de consommation  ne doi ent pas être mis à mort 
immédiatement

a les poissons qui pêchés par ... des pêcheurs à la ligne titulaires d une
attestation de compétences conforme à l article a  sont stoc és pour une courte
durée ils ne doi ent pas souffrir du fait du stoc age

Les poissons destinés à la consommation capturés à la ligne qui ne remplissent pas
les dispositions de protection et qui sont ugés non ia les doi ent être
immédiatement mis à mort et remis à l eau. ils sont ugés ia les ils ne doi ent
pas en dérogation à l article alinéa re phrase n  être mis à mort et
doi ent également être immédiatement remis à l eau.
3 n dérogation à l article 3 alinéa lettre b n les cantons peu ent autoriser
l utilisation de poissons d app t indig nes i ants ( ) pour la pêche de poissons
carnassiers par des pêcheurs à la ligne titulaires d une attestation de 
compétences conforme à l article a dans des eaux ou des parties d eaux o ces
poissons carnassiers ne peu ent pas être capturés autrement. Les poissons
d app t i ants ne peu ent être attachés que par la ouche.

n dérogation à l article 3 alinéa lettre c n les cantons peu ent autoriser
l utilisation d hame ons a ec ardillon par des pêcheurs à la ligne titulaires d une
attestation de compétences conforme à l article a pour dans les lacs et les lacs de 
arrage. ans les lacs et lacs de arrage intercantonaux  les cantons concernés 

s efforcent de trou er une réglementation concordante.

rt. d   isposition pénale
Les infractions aux dispositions de l art. b L sont sanctionnées conformé
ment à l art. de la loi fédérale du  décem re sur la protection des
animaux .

L article L pré oit comme sanction une peine pri ati e de li erté de trois ans au plus ou une 
peine pécuniaire et en cas de négligence une peine pécuniaire de  ours amende au plus.
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2.5 Loi sur la pêche (LPê) du 21 juin 1995 (état au . . )

rt. 3  éfinitions
ont réputées eaux de droit régalien toutes les eaux pour lesquelles il n est

prou é aucun droit de pêche de tiers.

rt.    e oir de précaution

Les poissons et les écre isses ne doi ent pas su ir inutilement de souffrances
lessures ou autres pré udices lors de la capture  du transport ou de la détention.

rt.   assage sur les ri es
l est permis de pénétrer dans le lit du cours d eau d aller et de stationner sur les

ri es pour exercer la pêche.

l est interdit de pénétrer dans les terrains cl turés les cours ainsi que les ardins
et les igno les sans le consentement du ou de la propriétaire.

rt.    oncours de pêche

l est interdit d organiser des concours de pêche à ut lucratif.

rt.   êche li re à la ligne

La pêche pratiquée de la ri e est autorisée sans patente au ord des lacs de
rien de houne et de ienne dans le cadre des dispositions d exécution.

atentes

rt. 3  . enres et droit

Le canton déli re des patentes pour la pêche à la ligne dans toutes les eaux
soumises à patente .

rt. 3    . ncessi ilité

La patente est personnelle et incessi le.

3 es patentes d in ités non personnelles peu ent être remises aux titulaires de
patentes annuelles.

3

3 Les eaux de droit régalien sont des eaux dans lesquelles le droit de pêche appartient au canton (eaux 
soumises à patente et eaux cantonales affermées).
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rt. 33   . e oirs des titulaires de patente

Les titulaires d une patente de pêche à la ligne sont tenus lorsqu ils pêchent
d a oir a ec eux la patente de pêche la statistique de la pêche et les autres pi
ces de légitimation requises et de les présenter aux organes de sur eillance qui
les leur demandent.

rt. 3    . dolescents  personnes en formation

Les adolescents re oi ent leur derni re patente d adolescent pour l année ci ile
de leur e anni ersaire.

Les titulaires d une patente d adolescent gés de moins de dix ans ne peu ent
exercer la pêche qu en étant accompagnés d une personne de plus de ans et
elle même titulaire d une patente.

3 ette limitation n est pas applica le à l exercice de la pêche li re à la ligne.

ne patente de personne en formation est attri uée aux personnes en formation 
à partir de l année ci ile de leur e anni ersaire et usqu à la fin de l année ci ile 
de leur e anni ersaire. 

rt. 3    nformation

Les dispositions en igueur sur la pêche sont rendues accessi les aux personnes
qui ach tent une patente ou concluent un contrat d affermage.

moluments régaliens

rt. 3  . atente de pêche à la ligne

Les émoluments de patentes de pêche à la ligne arient en fonction de la durée
de alidité et sont fixés comme suit

a une année ci ile
une année ci ile ( c. capture de poissons ser ant
d app ts)

c 3  ours
d sept ours
e un our 3
f une patente d in ité durant une année ci ile

Les personnes qui ne sont pas domiciliées dans le canton paient le dou le des
émoluments pour les patentes de pêche à la ligne selon le er alinéa lettres a à c.
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rt. 33   . e oirs des titulaires de patente

Les titulaires d une patente de pêche à la ligne sont tenus lorsqu ils pêchent
d a oir a ec eux la patente de pêche la statistique de la pêche et les autres pi
ces de légitimation requises et de les présenter aux organes de sur eillance qui
les leur demandent.

rt. 3    . dolescents  personnes en formation

Les adolescents re oi ent leur derni re patente d adolescent pour l année ci ile
de leur e anni ersaire.

Les titulaires d une patente d adolescent gés de moins de dix ans ne peu ent
exercer la pêche qu en étant accompagnés d une personne de plus de ans et
elle même titulaire d une patente.

3 ette limitation n est pas applica le à l exercice de la pêche li re à la ligne.

ne patente de personne en formation est attri uée aux personnes en formation 
à partir de l année ci ile de leur e anni ersaire et usqu à la fin de l année ci ile 
de leur e anni ersaire. 

rt. 3    nformation

Les dispositions en igueur sur la pêche sont rendues accessi les aux personnes
qui ach tent une patente ou concluent un contrat d affermage.

moluments régaliens

rt. 3  . atente de pêche à la ligne

Les émoluments de patentes de pêche à la ligne arient en fonction de la durée
de alidité et sont fixés comme suit

a une année ci ile
une année ci ile ( c. capture de poissons ser ant
d app ts)

c 3  ours
d sept ours
e un our 3
f une patente d in ité durant une année ci ile

Les personnes qui ne sont pas domiciliées dans le canton paient le dou le des
émoluments pour les patentes de pêche à la ligne selon le er alinéa lettres a à c.

3Les émoluments de patentes d adolescent sont fixés comme suit pour tous les
candidats et candidates  

a une année ci ile
une année ci ile (  c. capture de poissons ser ant 
d app ts)

c 3  ours
d sept ours 3
e un our

3aLes émoluments de patentes de personne en formation sont fixés comme suit 
pour tous les candidats et candidates  

a une année ci ile
une année ci ile (  c. capture de poissons ser ant 
d app ts)

c 3  ours
d sept ours
e un our
f une patente d in ité durant une année ci ile

rt.    . daptation au renchérissement

Le onseil exécutif adapte périodiquement le tarif des émoluments au 
renchérissement.

rt.  . estitution

L empêchement d exercer la pêche ne donne pas droit à la restitution des
émoluments.

rt. 3a ra aux de protection et contri ution aux mesures de protection

l acquisition d une patente annuelle de pêche à la ligne au sens de l article 3  
alinéa  lettres a et b  la preu e doit être apportée que des tra aux de protection 
ont été effectués.
 Lorsque cette preu e ne peut être apportée  une contri ution aux mesures de 

protection doit être acquittée en sus de l émolument régalien.

ispositions pénales

rt.    ontra entions

era punie de l amende usqu à francs toute personne qui
a aura exercé la pêche sans autorisation

...
c aura commis un acte entra nant un dommage dura le pour les poissons

les écre isses ou les organismes leur ser ant de p ture
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d n aura pas o ser é les prescriptions concernant les ones et les périodes
de protection les limitations de capture et d exploitation les interdictions
de pêcher les de oirs de précaution les engins de pêche et accessoires
les modes de capture les longueurs minimales la pêche des poissons
géniteurs la pêche des poissons ser ant d app ts et des organismes
ser ant de p ture les concours de pêche ainsi que les prescriptions de
protection et d exploitation

e ...
f n aura pas respecté l o ligation d éta lir et d en o er la statistique de la

pêche ou qui poss de plus qu un exemplaire de statistique de la pêche 
quant à sa patente

g ... ne se sera pas conformée à une ordonnance exécutoire à elle adressée
qui faisait référence aux prescriptions pénales du présent article ou

h aura fourni des indications fausses ou trompeuses lors de l achat de
patentes.

La tentati e et la complicité sont punissa les.

rt.   eine accessoire
Le tri unal peut à titre de peine accessoire interdire l exercice de la pêche
pendant une période allant usqu à cinq ans.

rt.    esure administrati e
Le ser ice compétent de la irection de l économie  de l énergie et de 
l en ironnement peut refuser l octroi de la patente ou retirer une patente dé à 
octro ée si une personne a enfreint gra ement ou à plusieurs reprises les
prescriptions sur la pêche ou si elle a fourni des indications fausses ou
trompeuses lors de l achat de la patente.

2. rdonnance sur la pêche ( Pê) du 2 sep e re 1995
(état au . . )

. aux soumises à patente

rt.   aux dormantes
Les lacs sui ants sont des eaux soumises à patente
. lac de rien
. lac de houne et

3. lac de ienne.

Les lacs de montagne sui ants sont des eaux soumises à patente
. lac d rnon
. lac d ngstlen

3. lac de elmer
. lac de attenalp  compris le hammli ach
. lac d eschinen et
. lac de terichs oden.
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d n aura pas o ser é les prescriptions concernant les ones et les périodes
de protection les limitations de capture et d exploitation les interdictions
de pêcher les de oirs de précaution les engins de pêche et accessoires
les modes de capture les longueurs minimales la pêche des poissons
géniteurs la pêche des poissons ser ant d app ts et des organismes
ser ant de p ture les concours de pêche ainsi que les prescriptions de
protection et d exploitation

e ...
f n aura pas respecté l o ligation d éta lir et d en o er la statistique de la

pêche ou qui poss de plus qu un exemplaire de statistique de la pêche 
quant à sa patente

g ... ne se sera pas conformée à une ordonnance exécutoire à elle adressée
qui faisait référence aux prescriptions pénales du présent article ou

h aura fourni des indications fausses ou trompeuses lors de l achat de
patentes.

La tentati e et la complicité sont punissa les.

rt.   eine accessoire
Le tri unal peut à titre de peine accessoire interdire l exercice de la pêche
pendant une période allant usqu à cinq ans.

rt.    esure administrati e
Le ser ice compétent de la irection de l économie  de l énergie et de 
l en ironnement peut refuser l octroi de la patente ou retirer une patente dé à 
octro ée si une personne a enfreint gra ement ou à plusieurs reprises les
prescriptions sur la pêche ou si elle a fourni des indications fausses ou
trompeuses lors de l achat de la patente.

2. rdonnance sur la pêche ( Pê) du 2 sep e re 1995
(état au . . )

. aux soumises à patente

rt.   aux dormantes
Les lacs sui ants sont des eaux soumises à patente
. lac de rien
. lac de houne et

3. lac de ienne.

Les lacs de montagne sui ants sont des eaux soumises à patente
. lac d rnon
. lac d ngstlen

3. lac de elmer
. lac de attenalp  compris le hammli ach
. lac d eschinen et
. lac de terichs oden.

3Les lacs de retenue sui ants sont des eaux soumises à patente
. lac de ohlen  du eu r c e usqu à l usine h dro électrique de hle erg
. lac de iederried de l em ouchure du hesselgra en pr s d ltigen usqu au

arrage de iederried
3. retenue d ar erg du arrage de iederried usqu au arrage 

d ar erg retenue de ann il  du pont de angen sur l ar usqu à l usine
h dro électrique de ann il et

. retenue de nau du pont pr s du ch teau d ar angen usqu aux arrages
de l usine h dro électrique de nau.

Le tron on de cours d eau sui ant est une eau soumise à patente
. le canal de la hielle.

rt.   aux courantes
Les cours d eau et tron ons de cours d eau sui ants peuplés de poissons mixtes

sont des eaux soumises à patente
. l ar (sans le ftli) du lac de rien usqu à la fronti re cantonale à

urgenthal
. l ancienne ar

3. la arine de la fronti re entre les cantons de ri ourg et de erne usqu à
son em ouchure dans l ar

. le canal de na igation d nterla en

. la hielle (pr s de idau).

.

Les cours d eau et tron ons de cours d eau sui ants peuplés principalement de
poissons no les sont des eaux soumises à patente
. l ar du arrage de terichs oden usqu à son em ouchure dans le lac de

rien
. la irse de sa source usqu à la fronti re entre les cantons de erne et du

ura
3. l mme  de l em ouchure du rsel ach ( emmeri oden) usqu à la fronti re

entre les cantons de erne et de oleure
. l ngstligen
. la ildrich
. le ruisseau des enils ( risch ach)
. la r e
. l lfis en a al de l em ouchure du mel ach ( r schen runnen)
. la ander
. la ien a ec le orneren ach et le piggen ach
. la irel
. le Lom ach

3. les L tschines lanche noire et réunies (sans la L tschine de efinen)
. le arren ach
. le eichen ach pr s de eiringen
. la arine de la fronti re entre les cantons du alais et de erne usqu à la

fronti re entre les cantons de erne et de aud
13



. la u e compris la u e de ienne et la u e de adretsch en ille de 
ienne

. la ch ar asser en a al de l em ouchure du ssen ach

. la ingine en a al du confluent de la uscherensense et de la ingine
froide

. les deux immes (grande et petite)

. la orne de la station d épuration pr s de ellela usqu à la fronti re entre
les cantons de erne et du ura

. la uld
3. l r ach
. la ulg (sauf la petite ulg) en a al du petit pont de pierre sur la eissegg à

nnereri .

rt. 3  aux fronti re

Le droit de pêcher dans les eaux fronti re est régi par les con entions
intercantonales.

3Le contenu des contrats est indiqué dans l annexe à l ordonnance de irection
sur la pêche ( ê).

rt.   utres eaux

Les affluents des cours d eau cités aux articles à 3 ainsi que les canaux alimentés
par ces eaux et les autres eaux situées dans le canton ne sont pas des eaux
soumises à patente.

3. tention de la patente

rt.   chat de patentes de pêche à la ligne et retrait de statistiques de la pêche

Les patentes de pêche à la ligne peu ent être achetées
a directement sur nternet

aupr s des agences de ente agréées par l nspection de la pêche.

L nspection de la pêche pu lie sur son site une liste des agences de ente
agréées.

3

Lors de l achat d une patente  toutes les indications requises doi ent être fournies 
conformément à la érité.

ne seule statistique de la pêche peut être retirée et tenue à our par patente de
pêche à la ligne.
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. la u e compris la u e de ienne et la u e de adretsch en ille de 
ienne

. la ch ar asser en a al de l em ouchure du ssen ach

. la ingine en a al du confluent de la uscherensense et de la ingine
froide

. les deux immes (grande et petite)

. la orne de la station d épuration pr s de ellela usqu à la fronti re entre
les cantons de erne et du ura

. la uld
3. l r ach
. la ulg (sauf la petite ulg) en a al du petit pont de pierre sur la eissegg à

nnereri .

rt. 3  aux fronti re

Le droit de pêcher dans les eaux fronti re est régi par les con entions
intercantonales.

3Le contenu des contrats est indiqué dans l annexe à l ordonnance de irection
sur la pêche ( ê).

rt.   utres eaux

Les affluents des cours d eau cités aux articles à 3 ainsi que les canaux alimentés
par ces eaux et les autres eaux situées dans le canton ne sont pas des eaux
soumises à patente.

3. tention de la patente

rt.   chat de patentes de pêche à la ligne et retrait de statistiques de la pêche

Les patentes de pêche à la ligne peu ent être achetées
a directement sur nternet

aupr s des agences de ente agréées par l nspection de la pêche.

L nspection de la pêche pu lie sur son site une liste des agences de ente
agréées.

3

Lors de l achat d une patente  toutes les indications requises doi ent être fournies 
conformément à la érité.

ne seule statistique de la pêche peut être retirée et tenue à our par patente de
pêche à la ligne.

rt.   artes he domadaires et ournali res

urant la période allant du  au 3 mars  les cartes ournali res et he domadaires
ne sont ala les que dans les cours d eau mentionnés à l article .

rt.   roit d achat des patentes de pêche à la ligne au tarif de ase
e peu ent acheter une patente de pêche à la ligne au tarif de ase conformé

ment à l article 3  alinéa lettres a à c L ê que les personnes qui
a poss dent un permis d éta lissement ala le d une commune municipale

ernoise
sont inscrites en tant qu étrangers ou étrang res dans une commune
municipale ernoise et poss dent un permis  ou L

c sont inscrites en tant que résidents ou résidentes à la semaine dans une
commune ernoise pour faire des études

d se sont éta lies dans un canton ou dans une autre collecti ité territoriale
a ec lesquels le canton de erne a conclu un accord de réciprocité relatif
aux émoluments des patentes de pêche à la ligne dans la mesure o  elles
remplissent les conditions stipulées dans ledit accord.

rt.   estitution
L empêchement d exercer la pêche ne donne pas droit à la restitution des
émoluments pa és.

rt.  ontri ution aux mesures de protection
 Le montant annuel de la contri ution aux mesures de protection au sens de 

l article 3a  alinéa 3 L ê est de  francs.

l doit être ersé lors de l achat d une patente de pêche à la ligne conformément à 
l article .
3 ont dispensés du paiement de la contri ution aux mesures de protection au 
sens de l alinéa 

a les mem res de la édération antonale ernoise de la êche 
 les mem res d une société dont l nspection de la pêche a agréé  a ant le 
dé ut de la saison de remise des patentes en cours  le s st me d attestation 
des tra aux de protection effectués

c les fermiers et fermi res d eaux régaliennes
d les personnes mandatées par l nspection de la pêche pour réaliser des 

tra aux de protection et 
e les titulaires d une patente gratuite au sens de l article 3  alinéa  L ê.

. Limitations

rt. 3   oraires de pêche
L exercice de la pêche à la ligne est interdit entre . heures et . heures

durant la période d heure d été et entre . heures et .  heures durant la
période d heure d hi er.
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2. rdonnance de irec ion sur la pêche ( Pê) du 22 sep e re 1995
(état au . . )

. ispositions de protection

rt. 3  Longueurs minimales et périodes de protection

Les longueurs minimales et les périodes de protection sont réglées dans
l annexe .

ans les tron ons de cours d eau pour lesquels les prescriptions de l annexe
fixent une fourchette de longueur  seuls les poissons et les écre isses dont la
grandeur se situe dans le cadre pré u peu ent être capturés pendant la période
indiquée.

3Les poissons et écre isses qui font l o et d un contr le sont réputés a oir été
capturés dans le lac ou le cours d eau pr s duquel se trou e le pêcheur ou la pê
cheuse.

Les poissons et écre isses assu ettis au régime de la longueur minimale ne doi
ent pas être mutilés.

rt.   emise à l eau

Les poissons et les écre isses considérés comme ia les qui ont été pêchés à la
ligne durant les périodes de protection  qui sont protégés ou qui n atteignent pas
les longueurs minimales doi ent être immédiatement remis à l eau a ec soin.

il est impossi le de détacher un poisson de l hame on sans le lesser pour le
remettre à l eau l hame on doit être coupé au ni eau de la ouche du poisson.

3Les poissons doi ent être remis à l eau autant que possi le sans les manipuler
ou saisis précautionneusement a ec les mains humides ou a ec des linges
mouillés.

rt. a ise à mort détention et échange
Les poissons dont la capture est autorisée et qui sont ramenés sur la ri e doi ent

être immédiatement étourdis et tués dans les r gles  a ant même que l hame on
ne leur soit retiré.

Les pêcheurs et les pêcheuses titulaires d une attestation de compétences peu
ent stoc er pour une courte durée des poissons et des écre isses

a si les animaux n en souffrent pas et
si l eau est changée réguli rement.

3L échange de poissons capturés est prohi é.

16



2. rdonnance de irec ion sur la pêche ( Pê) du 22 sep e re 1995
(état au . . )

. ispositions de protection

rt. 3  Longueurs minimales et périodes de protection

Les longueurs minimales et les périodes de protection sont réglées dans
l annexe .

ans les tron ons de cours d eau pour lesquels les prescriptions de l annexe
fixent une fourchette de longueur  seuls les poissons et les écre isses dont la
grandeur se situe dans le cadre pré u peu ent être capturés pendant la période
indiquée.

3Les poissons et écre isses qui font l o et d un contr le sont réputés a oir été
capturés dans le lac ou le cours d eau pr s duquel se trou e le pêcheur ou la pê
cheuse.

Les poissons et écre isses assu ettis au régime de la longueur minimale ne doi
ent pas être mutilés.

rt.   emise à l eau

Les poissons et les écre isses considérés comme ia les qui ont été pêchés à la
ligne durant les périodes de protection  qui sont protégés ou qui n atteignent pas
les longueurs minimales doi ent être immédiatement remis à l eau a ec soin.

il est impossi le de détacher un poisson de l hame on sans le lesser pour le
remettre à l eau l hame on doit être coupé au ni eau de la ouche du poisson.

3Les poissons doi ent être remis à l eau autant que possi le sans les manipuler
ou saisis précautionneusement a ec les mains humides ou a ec des linges
mouillés.

rt. a ise à mort détention et échange
Les poissons dont la capture est autorisée et qui sont ramenés sur la ri e doi ent

être immédiatement étourdis et tués dans les r gles  a ant même que l hame on
ne leur soit retiré.

Les pêcheurs et les pêcheuses titulaires d une attestation de compétences peu
ent stoc er pour une courte durée des poissons et des écre isses

a si les animaux n en souffrent pas et
si l eau est changée réguli rement.

3L échange de poissons capturés est prohi é.

3. xercice de la pêche

a

rt.   ngins et modes de pêche prohi és

ans toutes les eaux il est interdit en ue de la capture de poissons et d écre is
ses

a d utiliser des mati res destinées à les étourdir  des explosifs ou
d autres su stances noci es  ainsi que l électricité
d emplo er des armes des harpons  des fourches ou des lacets

c d entra er ou d empêcher la circulation des poissons en posant des grilles
ou d une autre mani re

d de modifier le régime des eaux  et
e d utiliser intentionnellement la ligne pour accrocher le poisson autrement 

que par la ouche.

l est en outre interdit dans toutes les eaux
a d utiliser des hame ons a ec ardillon pour la capture des poissons

de laisser sans sur eillance l équipement utilisé pour la pêche à la ligne et
aux app ts i ants.

3

n dérogation à l alinéa lettre a  l utilisation d hame ons a ec ardillon est 
autorisée dans les eaux stagnantes isées à l article  de l ordonnance du  
septem re  sur la pêche ( ê) pour les pêcheurs et pêcheuses professionnels 
ainsi que pour les pêcheurs et pêcheuses à la ligne titulaires d une attestation de 
compétences en ertu de l article a.

rt.   puisette

L emploi de l épuisette est autorisé pour retirer de l eau le poisson dé à ferré.

rt.   ngins d autres pêcheurs

l est interdit de le er  sans être autorisé les engins des pêcheurs professionnels.

rt.   Limitations de la pêche

La capture de poissons et d autres animaux aquatiques est interdite
a pendant toute l année dans les dispositifs permettant la circulation des 

pois sons  comme les échelles ou les passes à poissons et les canaux
de détournement
à partir d un dé arcad re lors de l arri ée ou du départ d un ateau 
assurant un ser ice pu lic.

L nspection de la pêche peut édicter d autres interdictions spatiales de pêcher
par oie de décision générale notamment si la sécurité des personnes  la sécurité
du trafic  la sécurité des installations ou des raisons d ordre militaire l exigent.
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3La capture de poissons et d autres animaux aquatiques est en outre interdite
dans les ones de protection indiquées à l annexe .

rt.   tatistique de la pêche

Les titulaires d une patente de pêche à la ligne ont l o ligation de tenir une
statistique de la pêche.

La statistique de la pêche doit être tenue à our conformément aux prescriptions
figurant dans l annexe .

rt. a  ttestation de compétences
uiconque souhaite pêcher dans une eau du canton de erne doit prou er

conformément aux prescriptions de l annexe  qu il ou elle dispose de
connaissances suffisantes des poissons des écre isses et de la pratique de la
pêche respectueuse des animaux.

rt.   étention et présentation de documents
Lors de la pratique de la pêche la patente de pêche à la ligne et tout autre t pe

d autorisation relati e à la pêche doi ent tou ours être détenus a ec une pi ce
d identité officielle munie d une photographie qui seront présentées ensem le à la
demande des organes de sur eillance de la pêche.

Les titulaires d une patente de pêche d une alidité de 3  ours ou plus doi ent
présenter à la demande des organes de sur eillance de la pêche une attestation
de compétences ou une attestation équi alente reconnue par l nspection de la
pêche.

rt.   aux fronti res

Les dispositions spéciales sur les eaux fronti res se trou ent à l annexe .

c a

rt.   êche li re à la ligne

La pêche pratiquée de la ri e a ec une seule canne et un simple hame on sans 
ardillon est autorisée sans patente au ord des lacs de rien  houne et ienne.

La limite de la ri e est la ligne o le ni eau de l eau coupe le ord naturel ou
artificiel.

3L utilisation de poissons app ts est interdite.
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3La capture de poissons et d autres animaux aquatiques est en outre interdite
dans les ones de protection indiquées à l annexe .

rt.   tatistique de la pêche

Les titulaires d une patente de pêche à la ligne ont l o ligation de tenir une
statistique de la pêche.

La statistique de la pêche doit être tenue à our conformément aux prescriptions
figurant dans l annexe .

rt. a  ttestation de compétences
uiconque souhaite pêcher dans une eau du canton de erne doit prou er

conformément aux prescriptions de l annexe  qu il ou elle dispose de
connaissances suffisantes des poissons des écre isses et de la pratique de la
pêche respectueuse des animaux.

rt.   étention et présentation de documents
Lors de la pratique de la pêche la patente de pêche à la ligne et tout autre t pe

d autorisation relati e à la pêche doi ent tou ours être détenus a ec une pi ce
d identité officielle munie d une photographie qui seront présentées ensem le à la
demande des organes de sur eillance de la pêche.

Les titulaires d une patente de pêche d une alidité de 3  ours ou plus doi ent
présenter à la demande des organes de sur eillance de la pêche une attestation
de compétences ou une attestation équi alente reconnue par l nspection de la
pêche.

rt.   aux fronti res

Les dispositions spéciales sur les eaux fronti res se trou ent à l annexe .

c a

rt.   êche li re à la ligne

La pêche pratiquée de la ri e a ec une seule canne et un simple hame on sans 
ardillon est autorisée sans patente au ord des lacs de rien  houne et ienne.

La limite de la ri e est la ligne o le ni eau de l eau coupe le ord naturel ou
artificiel.

3L utilisation de poissons app ts est interdite.

rt. 3  aux dont le droit de pêche appartient au canton (eaux de droit régalien)

ans les eaux de droit régalien il est interdit
a de nourrir les poissons dans le ut de les capturer

c d utiliser plus de deux app ts par canne sauf pour la pêche à la gam e
d d utiliser une gam e munie de plus de cinq app ts a ec un hame on simple

chacun
e d utiliser plus de trois hame ons par app t a ec au maximum trois crochets 

chacun
f

rt.    Limitation du nom re de prises (par droit de capture dans les eaux 
soumises à patentes et les eaux affermées)

l peut être pêché
a au maximum par our

. six poissons no les (om res  truites  om les che aliers)  dont un 
maximum de deux om res et un maximum de trois truites pro enant des 
lacs de rien  de houne et de ienne

.  rochets
3.  corégones dont un maximum de  indi idus pro enant du lac de 

ienne et un maximum de  indi idus pro enant du lac de houne
. perches
. sandres

mais au maximum par année ci ile  poissons no les (om res  truites  
om les che aliers)  dont un maximum de  om res  un maximum de  
truites de ri i re et un maximum de 3  truites pro enant des lacs de rien  de 

houne et de ienne.

L alinéa de l article reste réser é.

oissons ser ant d app ts et organismes ser ant de p ture

rt.    . rincipe

uiconque poss de une patente de pêche à la ligne a le droit pour son usage
personnel de pêcher à la ligne ou à la main  dans les eaux soumises à patente
des poissons ser ant d app ts et des organismes ser ant de p ture

out autre t pe de pêche de poissons ser ant d app ts dans les eaux soumises
à patente requiert une patente annuelle incluant la pêche de poissons ser ant
d app ts.

3 l est interdit de endre des poissons ser ant d app ts ou des organismes ser ant 
de p ture capturés dans les eaux de droit régalien.
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rt.  . xigences

uiconque conser e des poissons ser ant d app ts i ants ou pêche au mo en
de poissons ser ant d app ts a esoin d une attestation de compétences.

rt.  3. ngins de pêche

Les personnes en possession d une attestation de compétences et d une patente
annuelle incluant la pêche de poissons ser ant d app ts peu ent pratiquer celle ci
au mo en

a d une outeille à airons  étiquetée a ec le prénom et le nom de la personne 
titulaire de la patente
d une nasse à airons d un olume maximal de 3  litres  étiquetée a ec le 
prénom et le nom de la personne titulaire de la patente  ou

c d une épuisette de  cm d ou erture au maximum
d

Les poissons app ts i ants ne peu ent être utilisés et rel chés que dans les 
eaux soumises à patente o  ils ont été capturés.

rt.  . Limitations

l peut être pêché au plus 3  cha ots  airons et autres poissons app ts
par our.
Les cha ots ne peu ent être pêchés que du  mars au 3 octo re.

3 l est interdit
a d emporter dans un lac de montagne des poissons app ts i ants capturés

dans la allée
d emporter dans la allée des poissons app ts capturés dans un lac de 
montagne.

L utilisation de poissons app ts i ants est interdite
a pour la pêche à la tra ne

dans toutes les eaux courantes
c dans toutes les eaux dormantes situées à plus de m d altitude
d dans toutes les eaux dormantes d une superficie de plus de 3 hectares.

n dérogation à l alinéa l utilisation de poissons app ts i ants est autorisée
a dans le lac de ienne dans le sens des aiguilles d une montre le long de

la ri e du dé arcad re de aucher ( scher ) usqu au dé arcad re de
La eu e ille usqu à une profondeur du lac de dix m tres
dans le lac de houne dans le sens des aiguilles d une montre le long 
de la ri e du dé arcad re de undlauenen au dé arcad re de rligen
et du dé arcad re d inigen usqu au dé arcad re de ni ach usqu à 
une profondeur du lac de dix m tres

c dans le lac de rien depuis la ri e gauche entre l em ouchure de l ar
et celle de la L tschine aux endroits o  dominent les plantes
aquatiques  le ois mort (ar res a attus et engloutis) ou d autres
o stacles immergés
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n dérogation à l alinéa l utilisation de poissons app ts i ants est autorisée
a dans le lac de ienne dans le sens des aiguilles d une montre le long de

la ri e du dé arcad re de aucher ( scher ) usqu au dé arcad re de
La eu e ille usqu à une profondeur du lac de dix m tres
dans le lac de houne dans le sens des aiguilles d une montre le long 
de la ri e du dé arcad re de undlauenen au dé arcad re de rligen
et du dé arcad re d inigen usqu au dé arcad re de ni ach usqu à 
une profondeur du lac de dix m tres

c dans le lac de rien depuis la ri e gauche entre l em ouchure de l ar
et celle de la L tschine aux endroits o  dominent les plantes
aquatiques  le ois mort (ar res a attus et engloutis) ou d autres
o stacles immergés

d dans les lacs de montagne et de retenue mentionnés aux alinéas et 3
de l article ê aux endroits o  dominent les plantes aquatiques le
ois mort (ar res a attus et engloutis) ou d autres o stacles immergés

(p.ex. champs de ouées)
e dans le canal de la hielle
f dans le ras mort de la e ag au confluent de l ar et de la arine
g i

rt. a  atentes d in ités
La patente d in ités autorise le ou la titulaire d une patente annuelle de pêcher

a ec un in ité qui  sous réser e de l alinéa n a le droit d utiliser que les engins
admis dans le cadre de la patente annuelle.

n dérogation à l article alinéa l in ité a le droit d utiliser sa propre canne à
pêche dans les eaux indiquées à l article alinéa ê.
3L in ité est placé sous le contr le et la responsa ilité du ou de la titulaire de la
patente annuelle.

Lors de la pêche depuis une em arcation  l in ité doit pêcher à ord de la même
em arcation que le ou la titulaire de la patente annuelle.

Le produit de la pêche du ou de la titulaire de la patente annuelle et le produit de
la pêche de l in ité doi ent être inscrits dans la même statistique de la pêche et
leur cumul ne doit pas dépasser les quantités maximales fixées.

rescriptions spéciales à certaines eaux de droit régalien

rt.  . Lacs de rien houne et ienne
La patente autorise à utiliser dans les lacs de rien de houne et de ienne

a deux cannes à pêche munies chacune de deux app ts au maximum ou  
pour la pêche à la gam e  dotées de cinq app ts au maximum a ec chacun 
un hame on simple
des lignes tra nantes a ec au total six app ts au maximum par patente  
sachant que ce nom re est limité à dix app ts par ateau  ou

c six torchons et une canne à pêche
d .

Les pêcheurs et pêcheuses professionnels ainsi que les titulaires d une attestation 
de compétences en ertu de l article a sont autorisés à utiliser des hame ons 
a ec ardillon  
3Le torchon ne peut comporter qu un hame on a ec au plus trois crochets.

Les six torchons d une personne titulaire de patente doi ent être marqués d une
même couleur ainsi que des prénom  nom et domicile de cette personne.

ans le lac de houne la pêche d om res est interdite toute l année.
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rt.  . Lacs de montagne

La patente autorise à utiliser dans les lacs de montagne
a deux cannes à pêche munies chacune de deux app ts au maximum ou  

pour la pêche à la gam e  dotées de cinq app ts au maximum a ec chacun 
un hame on simple  ou
des lignes tra nantes a ec au total deux app ts au maximum.

Les pêcheurs et pêcheuses professionnels ainsi que les titulaires d une attestation 
de compétences en ertu de l article a sont autorisés à utiliser des hame ons 
a ec ardillon  excepté dans le lac de attenalp.
3 ntre le er no em re et le 3  décem re  les cannes à pêche ne doi ent être 
utilisées qu a ec un flotteur et un app t a ec hame on simple chacune  usqu à une 
profondeur maximale de trois m tres  ou a ec une mouche s che.

l est interdit de continuer la pêche apr s a oir capturé six salmonidés.

rt.    3. Lacs de retenue et canal de la hielle

La patente autorise à utiliser dans les lacs de retenue et dans le canal de la hielle
a deux cannes à pêche munies chacune de deux app ts au maximum  ou 

pour la pêche à la gam e  dotées de cinq app ts au maximum a ec chacun 
un hame on simple  ou 
des lignes tra nantes a ec au total deux app ts au maximum.

Les pêcheurs et pêcheuses professionnels ainsi que les titulaires d une attestation 
de compétences en ertu de l article a sont autorisés à utiliser des hame ons 
a ec ardillon.
3 ans les lacs de retenue de l ar entre le lac de ienne et la fronti re cantonale 
pr s de urgenthal  la pêche n est soumise à aucune restriction d horaire.

Les dérogations pré ues à l annexe .  pour les eaux fronti res du canal de la 
hielle sont réser ées.

rt. 3   . ours d eau peuplés de poissons mixtes

La patente autorise à utiliser dans les cours d eau peuplés de poissons mixtes 
a deux cannes à pêche munies chacune de deux app ts au maximum ou

pour la pêche à la gam e  dotées de cinq app ts au maximum a ec chacun 
un hame on simple  ou
des lignes tra nantes a ec au total deux app ts au maximum.

L utilisation d hame ons a ec ardillon est interdite.
3 es con entions intercantonales contraires dans des tron ons de cours d eaux 
fronti res sont réser ées. 
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rt.  . Lacs de montagne

La patente autorise à utiliser dans les lacs de montagne
a deux cannes à pêche munies chacune de deux app ts au maximum ou  
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un hame on simple  ou 
des lignes tra nantes a ec au total deux app ts au maximum.

Les pêcheurs et pêcheuses professionnels ainsi que les titulaires d une attestation 
de compétences en ertu de l article a sont autorisés à utiliser des hame ons 
a ec ardillon.
3 ans les lacs de retenue de l ar entre le lac de ienne et la fronti re cantonale 
pr s de urgenthal  la pêche n est soumise à aucune restriction d horaire.

Les dérogations pré ues à l annexe .  pour les eaux fronti res du canal de la 
hielle sont réser ées.

rt. 3   . ours d eau peuplés de poissons mixtes

La patente autorise à utiliser dans les cours d eau peuplés de poissons mixtes 
a deux cannes à pêche munies chacune de deux app ts au maximum ou

pour la pêche à la gam e  dotées de cinq app ts au maximum a ec chacun 
un hame on simple  ou
des lignes tra nantes a ec au total deux app ts au maximum.

L utilisation d hame ons a ec ardillon est interdite.
3 es con entions intercantonales contraires dans des tron ons de cours d eaux 
fronti res sont réser ées. 

l est permis de pêcher toute l année dans l ar (de sa sortie du lac de rien  
usqu à la fronti re cantonale à urgenthal  sans le ftli)  dans l ancienne ar  
dans la arine (de la fronti re a ec le canton de ri ourg usqu à l em ouchure 
dans l ar)  dans le canal de na igation d nterla en et dans la hielle (pr s de 

idau).

ans l ar de la sortie du lac de ienne usqu à la fronti re cantonale pr s de
urgenthal la pêche n est soumise à aucune restriction d horaires.

rt.    . ours d eau peuplés principalement de poissons no les

La patente autorise à utiliser dans les cours d eau peuplés principalement de 
poissons no les une canne à pêche a ec au maximum deux app ts.

l est interdit d appliquer plus de deux hame ons aux s st mes d app ts  du 
spinner ou du o ler  etc. de moins de  cm de long.
3L utilisation d hame ons a ec ardillon est interdite.

l est interdit de continuer de pêcher apr s a oir capturé six salmonidés.

l est interdit de pêcher d une em arcation ou d un radeau en mou ement ou 
amarré.

La pêche est autorisée dans l mme et l lfis du  mars au  septem re et 
dans les autres eaux du  mars au 3  septem re.

La pêche est autorisée seulement les lundi  mercredi et samedi  ainsi que le  
mars  dans l ar (en amont de l entrée est des gorges de l ar) la ildrich  la ien 
a ec le orneren ach et le piggen ach  la irel  le Lom ach  le arren ach  le 

eichen ach  la ch ar asser  la petite imme  la orne  la uld  l r ach et la 
ulg. 
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nne e

Lon ueur ini ale des poissons e p riodes de pro ec ion
a a a ca

c a

sp ce Longueur      ériode de 
ou protection
fourchette période de pêche
en cm         

a re capturé dans
. l ar (de sa sortie du lac de houne usqu à

la fronti re cantonale à urgenthal  l ancienne
ar  le lac de ienne et les lacs de retenue

de l ar) et la arine (de la fronti re entre les
antons de ri ourg et de erne usqu à

son em ouchure dans l ar) 3 . . 3 . .

. l ar à nterla en  le canal de na igation
d nterla en  compris

. . 3 . .

3. toutes les autres eaux

es longueurs minimales et des périodes de 
protection dérogatoires restent réser ées dans 
les eaux fronti res a ec les cantons de ri ourg 
( ingine et arine) de oleure ( ar) 
conformément aux annexes .  et . .

3 . . 3 . .

or ones capturées dans
. le lac de rien (à la canne à pêche) . . 3 . .
. le lac de rien (au filet) . . . .

( rien lig )
. . 3 . .

( elchen )
3. le lac de houne . . 3 . .
.  le lac de ienne 3 . . 3 . .
. toutes les autres eaux . . 3 . .

c rui e de ri i re ou de lac capturée dans
.l ngstligen le ildrich le uisseau des enils 
la ien a ec le orneren ach et
le piggen ach  la irel  le arren ach  le 

eichen ach  la arine (entre les fronti res
 et )  la petite imme  la orne

la uld  l r ach et l ensem le des eaux 
affermées par le canton et des eaux soumises
au droit de pêche pri é de l erland et du
ura ernois . . . 3.
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. mme en amont du pont de eid hl pr s
d ggi il . . . 3.

  3. l lfis . . . 3.
. l ar (du arrage de terichs oden

  usqu à l em ouchure dans le lac de rien )
le lac d rnon  le lac d ngstlen  le lac de 

elmer  la ander  le Lom ach  les L tschines
le lac de attenalp  le lac d eschinen  le lac 
de terichs oden  la arine (entre la fronti re

 et le confluent a ec l ar)  
la ch ar asser  la ingine  la imme  
la ulg et l ensem le des autres eaux et
tron ons de cours d eaux soumis au droit de
pêche cantonal ou pri é . . . 3.
. l mme (en a al du pont de eid hl pr s

d ggi il) . . . 3.
. l ancienne ar  la irse et la u e . . . 3.
. l ar (de la sortie du lac de ienne usqu à la

fronti re cantonale à urgenthal   compris
les lacs de retenue de l ar  la hielle (pr s de

idau) et la r e . . . 3.
. l ar (de la sortie du lac de rien  usqu à

l em ouchure dans le lac de houne   compris
le canal de na igation d nterla en et le tron on
en a al du arrage du lac de ohlen usqu à
l em ouchure dans le lac de ienne) 3 . . . 3
. l ar (de la sortie du lac de houne usqu au
arrage du lac de ohlen) 3 . . . 3.
. les lacs de rien  de houne et de ienne . . 3 . .

n outre  les fourchettes  et périodes de pêche
sui antes (prél ement permis dans le cadre
des dimensions et de la période indiquées)
sont ala les pour les truite de ri i re et de lac
capturées dans

. l ar (du arrage de terichs oden usqu
à l em ouchure dans le lac de rien ) .
la ander  le Lom ach  les L tschines . . 3 . .

. la u e (entre la restitution d eau des
entrales électriques du Lac de ienne 

à ou ean ( ingen) et l em ouchure dans le
den ielerlac de ienne) . . 3 . .
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  3. l lfis . . . 3.
. l ar (du arrage de terichs oden

  usqu à l em ouchure dans le lac de rien )
le lac d rnon  le lac d ngstlen  le lac de 

elmer  la ander  le Lom ach  les L tschines
le lac de attenalp  le lac d eschinen  le lac 
de terichs oden  la arine (entre la fronti re

 et le confluent a ec l ar)  
la ch ar asser  la ingine  la imme  
la ulg et l ensem le des autres eaux et
tron ons de cours d eaux soumis au droit de
pêche cantonal ou pri é . . . 3.
. l mme (en a al du pont de eid hl pr s

d ggi il) . . . 3.
. l ancienne ar  la irse et la u e . . . 3.
. l ar (de la sortie du lac de ienne usqu à la

fronti re cantonale à urgenthal   compris
les lacs de retenue de l ar  la hielle (pr s de

idau) et la r e . . . 3.
. l ar (de la sortie du lac de rien  usqu à

l em ouchure dans le lac de houne   compris
le canal de na igation d nterla en et le tron on
en a al du arrage du lac de ohlen usqu à
l em ouchure dans le lac de ienne) 3 . . . 3
. l ar (de la sortie du lac de houne usqu au
arrage du lac de ohlen) 3 . . . 3.
. les lacs de rien  de houne et de ienne . . 3 . .

n outre  les fourchettes  et périodes de pêche
sui antes (prél ement permis dans le cadre
des dimensions et de la période indiquées)
sont ala les pour les truite de ri i re et de lac
capturées dans

. l ar (du arrage de terichs oden usqu
à l em ouchure dans le lac de rien ) .
la ander  le Lom ach  les L tschines . . 3 . .

. la u e (entre la restitution d eau des
entrales électriques du Lac de ienne 

à ou ean ( ingen) et l em ouchure dans le
den ielerlac de ienne) . . 3 . .

3. l ar à nterla en et dans le canal de
na igation d nterla en 3 3

. 3. 3 . .et d s
3 3 . . 3 . .

. l r ach et le eichen ach . . 3 . .

. l ar (depuis la sortie du lac de houne 3          . 3. 3 . .usqu au arrage d ngehalde) et d s
d rui e de lac canadienne . . 3 . .
e le che alier capturé dans

hunersee. le lac de houne . . 3 . .
. toutes les autres eaux . . 3 . .

f
g Perche
h roche capturé dans

. l ar (de la sortie du lac de rien  usqu au
eu r c e à ern remgarten)  la arine  

la r e et la u e . 3. 3 . .
. toutes les autres eaux . 3. 3 . .

i andre . . 3 . .
cre isse  pa es rou es . . 3 . .

La capture des écre isses à pattes lanches écre isses des torrents petites
lamproies lageons ou i res hotus (nases) des loches d étang et des 
anguilles est interdite toute l année.
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nne e

ones de pro ec ion e  in erdic ions de pêcher

Les eaux de droit régalien comprennent les ones de protection et les interdictions de 
pêcher sui antes

. lac de rien  entre le er septem re et le 3 décem re  la pêche à la lotte
restant autorisée toute l année
a  m tres autour de l em ouchure de l ar

 m tres autour de l em ouchure de la L tschine

. lac de houne
a  m tres autour de l em ouchure de l ar et du canal de na igation  entre 

le er septem re et le 3 décem re
eissenau du out de la ri e droite de la digue de l ar  le long de la one 

interdite à la na igation usqu au signal d a is de tempête de euhaus
c  m tres autour de l em ouchure du canal industriel de l usine électrique

de pie entre le er septem re et le 3 décem re
d attlischenmoos  du coin est du ois de onstetten usqu à l extrémité de

la réser e naturelle
e  m tres autour de l em ouchure de la ander entre le er septem re et le 

3 décem re la pêche de la lotte étant permise toute l année

3. lac de ienne et ruisseau de ouanne  du pont de chemin de fer usqu au lac
compris les alentours marqués par des panneaux

. ar
a nterla en nterseen dans la etite ar de l usine électrique de hlen

usqu à l em ouchure dans la rande ar
nterla en nterseen dans le secteur du canal industriel de ief au
de l usine électrique de la och und ief au  usqu à l em ouchure
dans la etite ar

c nterla en nterseen dans l ar de  m en amont usqu à m en a al
du arrage à aiguilles de l usine électrique d nterla en

d nterla en nterseen  dans le canal de na igation depuis son extrémité 
amont durant  m en a al  usqu au pieu d amarrage isolé pour la 
na igation sur la ri e droite. 

e houne de l angle sud ouest de la chadau et de la promenade de
chimatt usqu aux écluses du moulin (sauf le canal de na igation)

f houne teffis urg  sur les  m tres en amont du arrage de l usine
électrique de houne usqu au pont de la régie (pont routier)

g erne  de l entrée en amont de la piscine du ar ili usqu à m tres en
a al du pont alma i (pont du ar ili)

h erne  sur la ri e droite usqu au milieu de la ri i re m tres en amont
et en a al de l échelle à poissons du ch ellenm tteli

i erne   m tres en amont et en a al du arrage de l ngehalde   
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nne e

ones de pro ec ion e  in erdic ions de pêcher

Les eaux de droit régalien comprennent les ones de protection et les interdictions de 
pêcher sui antes

. lac de rien  entre le er septem re et le 3 décem re  la pêche à la lotte
restant autorisée toute l année
a  m tres autour de l em ouchure de l ar

 m tres autour de l em ouchure de la L tschine

. lac de houne
a  m tres autour de l em ouchure de l ar et du canal de na igation  entre 

le er septem re et le 3 décem re
eissenau du out de la ri e droite de la digue de l ar  le long de la one 

interdite à la na igation usqu au signal d a is de tempête de euhaus
c  m tres autour de l em ouchure du canal industriel de l usine électrique

de pie entre le er septem re et le 3 décem re
d attlischenmoos  du coin est du ois de onstetten usqu à l extrémité de

la réser e naturelle
e  m tres autour de l em ouchure de la ander entre le er septem re et le 

3 décem re la pêche de la lotte étant permise toute l année

3. lac de ienne et ruisseau de ouanne  du pont de chemin de fer usqu au lac
compris les alentours marqués par des panneaux

. ar
a nterla en nterseen dans la etite ar de l usine électrique de hlen

usqu à l em ouchure dans la rande ar
nterla en nterseen dans le secteur du canal industriel de ief au
de l usine électrique de la och und ief au  usqu à l em ouchure
dans la etite ar

c nterla en nterseen dans l ar de  m en amont usqu à m en a al
du arrage à aiguilles de l usine électrique d nterla en

d nterla en nterseen  dans le canal de na igation depuis son extrémité 
amont durant  m en a al  usqu au pieu d amarrage isolé pour la 
na igation sur la ri e droite. 

e houne de l angle sud ouest de la chadau et de la promenade de
chimatt usqu aux écluses du moulin (sauf le canal de na igation)

f houne teffis urg  sur les  m tres en amont du arrage de l usine
électrique de houne usqu au pont de la régie (pont routier)

g erne  de l entrée en amont de la piscine du ar ili usqu à m tres en
a al du pont alma i (pont du ar ili)

h erne  sur la ri e droite usqu au milieu de la ri i re m tres en amont
et en a al de l échelle à poissons du ch ellenm tteli

i erne   m tres en amont et en a al du arrage de l ngehalde   

compris le assin de retenue de l usine électrique de elsenau
agnec du pont routier à agnec usqu aux panneaux pr s des deux

em ouchures dans le lac de ienne
l ort r gg dans le canal en amont et en a al de l usine électrique et d un

out à l autre des murs d écluse
m ftli dans le canal reliant le canal de idau ren à l extrémité 

supérieure du ftli
n ann il  m tres en amont et sur la ri e gauche  m tres en a al

de l usine électrique de ann il
o ann il le long de la ri e droite de l le ogelraupfi sur une largeur de 

 m tres  la pêche étant autorisée depuis la ri e gauche de l ar  
p nau compris le canal industriel m tres en amont et en a al des

écluses de l usine électrique de nau

.

.

. u e
a ér  depuis le pont routier au sud de l aire industrielle de iments igier 

 sur  m en remontant usqu au pont routier au nord de cette même 
aire  

ienne  depuis la grille de retenue pr s de la colonie des gnes en 
remontant du pont de la ue de pital sur en iron 3  m usqu au 
tron on cou ert de la u e de ienne au ni eau du schli

. r e
a de ses sources usqu au pont de la orsts ge à atten il.

. ander 
a depuis le arrage dans la one  uetli    ac  (sur la fronti re 
communale eschi immis) usqu à l em ouchure dans le lac de houne 
entre le er et le 3  septem re

. imme 
a du arrage de ort pr s de immis usqu à l em ouchure dans la 

ander entre le er et le 3  septem re
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nne e 

Prescrip ions rela i es la s a is i ue de la pêche

. a  haque titulaire d une patente de pêche à la ligne ne peut posséder 
qu une seule statistique personnelle de la pêche. elle ci peut être éta lie 
et présentée sur le formulaire de l nspection de la pêche téléchargé sur 
internet  toutefois  en cas d utilisation de l application électronique dédiée 
à la pêche  la statistique doit o ligatoirement être éta lie par ce iais là. l 
est interdit d éta lir la statistique de la pêche simultanément sur le 
formulaire et sur l application.

c
d

. a  La statistique doit indiquer la date les eaux  l esp ce de poisson et le
nom re de poissons capturés.

haque nou elle indication que ce soit la date les eaux ou l esp ce de
poisson doit être inscrite sur une nou elle ligne.

c Les eaux et l esp ce de poisson doi ent être inscrites en utilisant les codes
pré us. Les codes ainsi que des exemples sont fournis dans les documents
relatifs à la patente.

d Lorsque toutes les lignes des deux pages de la statistique de la pêche ont 
été remplies  une page supplémentaire peut être téléchargée sur nternet et 
imprimée.

e n cas d utilisation de l application électronique dédiée à la pêche  les 
captures doi ent être enregistrées selon le mode d emploi de l application.

3. a  Les poissons pris sont inscrits dans la statistique immédiatement apr s
leur capture donc a ant de poursui re la pêche et a ant de quitter le lieu
de pêche.

  Lorsque la statistique est éta lie à l aide du formulaire  il con ient de 
remplir la ru rique nom re total  a ant de quitter les eaux de pêche.

. a  ous les poissons pris doi ent être inscrits dans la statistique s ils 
mesurent  cm et plus.

.
c Les captures de perches  de gardons, de rêmes et de lottes peu ent être 

inscrites par le chiffre romain à chaque prise de dix poissons. Le
nom re restant est inscrit au plus tard au moment de quitter le lieu de
pêche.

d Les om res capturés doi ent être inscrits séparément  et les indications
supplémentaires demandées  notamment leur longueur  doi ent égale
ment être fournies.
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nne e 

Prescrip ions rela i es la s a is i ue de la pêche

. a  haque titulaire d une patente de pêche à la ligne ne peut posséder 
qu une seule statistique personnelle de la pêche. elle ci peut être éta lie 
et présentée sur le formulaire de l nspection de la pêche téléchargé sur 
internet  toutefois  en cas d utilisation de l application électronique dédiée 
à la pêche  la statistique doit o ligatoirement être éta lie par ce iais là. l 
est interdit d éta lir la statistique de la pêche simultanément sur le 
formulaire et sur l application.

c
d

. a  La statistique doit indiquer la date les eaux  l esp ce de poisson et le
nom re de poissons capturés.

haque nou elle indication que ce soit la date les eaux ou l esp ce de
poisson doit être inscrite sur une nou elle ligne.

c Les eaux et l esp ce de poisson doi ent être inscrites en utilisant les codes
pré us. Les codes ainsi que des exemples sont fournis dans les documents
relatifs à la patente.

d Lorsque toutes les lignes des deux pages de la statistique de la pêche ont 
été remplies  une page supplémentaire peut être téléchargée sur nternet et 
imprimée.

e n cas d utilisation de l application électronique dédiée à la pêche  les 
captures doi ent être enregistrées selon le mode d emploi de l application.

3. a  Les poissons pris sont inscrits dans la statistique immédiatement apr s
leur capture donc a ant de poursui re la pêche et a ant de quitter le lieu
de pêche.

  Lorsque la statistique est éta lie à l aide du formulaire  il con ient de 
remplir la ru rique nom re total  a ant de quitter les eaux de pêche.

. a  ous les poissons pris doi ent être inscrits dans la statistique s ils 
mesurent  cm et plus.

.
c Les captures de perches  de gardons, de rêmes et de lottes peu ent être 

inscrites par le chiffre romain à chaque prise de dix poissons. Le
nom re restant est inscrit au plus tard au moment de quitter le lieu de
pêche.

d Les om res capturés doi ent être inscrits séparément  et les indications
supplémentaires demandées  notamment leur longueur  doi ent égale
ment être fournies.

. Les pêcheurs remplissent au st lo à ille ou à l encre indélé ile (pas de 
cra on à mine) la statistique éta lie à l aide du formulaire. La statistique est 
conser ée a ec soin.

. La statistique est remplie compl tement et lisi lement et conformément à la
érité.

. La statistique éta lie à l aide du formulaire doit être rendue le 1 jan ier de 
l année sui ante.

. ous les titulaires de patente qui éta lissent une statistique à l aide du 
formulaire doi ent ren o er l ensem le des pages de la statistique de la pêche 
imprimée par leur soin  l adresse ui  es  indi u e. ls doi ent la remettre 
même s ils n ont pêché aucun poisson.

. La statistique de la pêche éta lie dans l application électronique dédiée à la 
pêche doit a oir été s nchronisée selon son mode d emploi usqu au an ier 
de l année sui ante.

. Les titulaires de patentes peu ent être exclus du droit d acheter d autres 
patentes les années sui antes 
a  s ils ne restituent pas leur statistique de la pêche dans le délai prescrit
  s ils poss dent plus d une seule statistique de la pêche

c s ils poss dent plus d une seule patente
d s ils fournissent des indications fausses ou trompeuses ou s ils fournissent 

de fa on réitérée des indications illisi les en dépit d un a ertissement
préala le.

. ...
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nne e 

Prescrip ions sur les eau ron i res

nne e .1 on ention entre les cantons de erne et de ri ourg concernant la 
pêche dans les eaux limitrophes de la ingine et de la arine

rt.   La présente con ention s applique aux eaux de la ingine à partir du
confluent de la uscherensense et de la ingine froide à angern oden usqu à
son em ouchure dans la arine à Laupen compris la partie de la ingine située
sur le territoire de la commune ernoise d l ligen ainsi qu aux eaux de la arine
de la fronti re à ieder singen usqu au confluent de la ingine.

rt.   La uscherensense n est pas comprise dans la présente con ention.
...

rt. 3  Les permis de pêche à la ligne déli rés par les cantons de erne et de ri
ourg donnent le droit de pêcher des deux ri es de la ingine et de la arine

dans les limites fixées à l article premier.

rt.   l ne peut être utilisé au maximum qu une ligne dans la ingine et la arine.
lle doit être sur eillée.

rt.  Les longueurs minimales des poissons pou ant être capturés sont les sui
antes

truites cm
om re de ri i re 3  cm

rt.   La pêche est autorisée du mars au 3  septem re dans la ingine et
durant toute l année dans la arine.

rt.   Les périodes de protection sont les sui antes
truites du er octo re au mars
om re de ri i re du er an ier au mai

ar eau aucune période de protection
che aine aucune période de protection

rt.   La limite des captures ournali res et annuelles est fixée par les
prescriptions du canton a ant déli ré la patente.

rt.   our les cas non pré us dans la présente con ention sont applica les
su sidiairement les dispositions ernoises pour les titulaires du permis ernois et
les dispositions fri ourgeoises pour les titulaires du permis fri ourgeois que la
pêche soit exercée sur territoire ernois ou sur territoire fri ourgeois.
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nne e 

Prescrip ions sur les eau ron i res

nne e .1 on ention entre les cantons de erne et de ri ourg concernant la 
pêche dans les eaux limitrophes de la ingine et de la arine

rt.   La présente con ention s applique aux eaux de la ingine à partir du
confluent de la uscherensense et de la ingine froide à angern oden usqu à
son em ouchure dans la arine à Laupen compris la partie de la ingine située
sur le territoire de la commune ernoise d l ligen ainsi qu aux eaux de la arine
de la fronti re à ieder singen usqu au confluent de la ingine.

rt.   La uscherensense n est pas comprise dans la présente con ention.
...

rt. 3  Les permis de pêche à la ligne déli rés par les cantons de erne et de ri
ourg donnent le droit de pêcher des deux ri es de la ingine et de la arine

dans les limites fixées à l article premier.

rt.   l ne peut être utilisé au maximum qu une ligne dans la ingine et la arine.
lle doit être sur eillée.

rt.  Les longueurs minimales des poissons pou ant être capturés sont les sui
antes

truites cm
om re de ri i re 3  cm

rt.   La pêche est autorisée du mars au 3  septem re dans la ingine et
durant toute l année dans la arine.

rt.   Les périodes de protection sont les sui antes
truites du er octo re au mars
om re de ri i re du er an ier au mai

ar eau aucune période de protection
che aine aucune période de protection

rt.   La limite des captures ournali res et annuelles est fixée par les
prescriptions du canton a ant déli ré la patente.

rt.   our les cas non pré us dans la présente con ention sont applica les
su sidiairement les dispositions ernoises pour les titulaires du permis ernois et
les dispositions fri ourgeoises pour les titulaires du permis fri ourgeois que la
pêche soit exercée sur territoire ernois ou sur territoire fri ourgeois.

nne e .2

on ention entre les cantons de erne et de oleure concernant la pêche dans
les eaux fronti res de l ar

rt.   La présente con ention régit l exercice de la pêche et les mesures
d exploitation dans l ar dans la mesure o  celle ci forme la fronti re entre les
cantons de erne et de oleure (de iederhol en a al de ren s  usqu à

agmatten pr s de Leu igen et de l usine électrique de er nau en a al 
usqu au confluent de la urg et de l ar).

rt.   L exercice de la pêche dans les eaux de l ar est ou ert pareillement aux
a ants droit de l un ou de l autre canton.

rt. 3  Les tailles minimales de capture et les périodes de protection sont les sui
antes
sp ce de poisson aille minimale ériode de protection
ruite de ri i re  cm . . 3
m re 3  cm . .
rochet  cm . 3 3 .
erche aucune aucune
orégones  cm . 3 .

rt.   Les limitations du nom re de captures s él ent à

sp ce de poisson ar our

ruite pces
m re pces
rochet pces
erche pces
orégones pces

rt.   our les personnes autorisées à pêcher des deux cantons il n existe pas
de limitation de temps ournali re pour l exercice de la pêche.

rt.   moins que la présente con ention ne contienne des dispositions
particuli res les prescriptions ernoises sont ala les pour les titulaires d une 
autorisation ernoise de pêcher et les prescriptions soleuroises pour les détenteurs
et détentrices d une autorisation soleuroise de pêcher que la pêche soit exercée
dans la one de l un ou de l autre canton.

3132



nne e .

églementation concernant l exercice de la pêche dans les eaux fronti re du 
ruisseau des enils entre les cantons de erne et de aud

rt.

Les titulaires d une patente de pêche à la ligne déli rée par le canton de erne 
ou le canton de aud sont autorisés à pêcher des deux ri es du ruisseau des 

enils ( risch ach) aux endroits o  celui ci forme la fronti re entre le canton de 
erne et le canton de aud.

ls sont soumis  sur ce tron on  aux dispositions sur l exercice de la pêche en 
igueur dans le canton qui a déli ré la patente.

nne e .

on ention entre les cantons de erne et de euch tel concernant l exercice de la
pêche dans les eaux fronti res du canal de la hielle

rt.

La présente con ention régit l exercice de la pêche dans les eaux fronti res du
canal de la hielle.

 l entrée et à la sortie du canal de la hielle  les limites du champ d application de 
la présente con ention sont indiquées

a du c té du lac de euch tel par la orne située au pied de la digue
c té sud à  m en iron à l ouest de la aison rouge
du c té du lac de ienne par la orne  située au pied de la digue c té
nord.

3Les ornes   et   sont signalées par des écriteaux

rt. 3  ul ne peut pêcher dans les eaux fronti res du canal de la hielle s il n est
pas au énéfice de l un des permis désignés par l tat de erne ou par celui de

euch tel.

rt.

ont autorisés pour l exercice de la pêche
a la pêche à la tra ne a ec ou sans moteur a ec au maximum deux lignes

tra nantes munies chacune d un app t a ec trois hame ons triples au 
maximum
au maximum trois lignes munies chacune de trois hame ons triples au
maximum et

c une outeille à airons et un carrelet simple de m de c té au maximum
pour u de mailles de mm.
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nne e .

églementation concernant l exercice de la pêche dans les eaux fronti re du 
ruisseau des enils entre les cantons de erne et de aud

rt.

Les titulaires d une patente de pêche à la ligne déli rée par le canton de erne 
ou le canton de aud sont autorisés à pêcher des deux ri es du ruisseau des 

enils ( risch ach) aux endroits o  celui ci forme la fronti re entre le canton de 
erne et le canton de aud.

ls sont soumis  sur ce tron on  aux dispositions sur l exercice de la pêche en 
igueur dans le canton qui a déli ré la patente.

nne e .

on ention entre les cantons de erne et de euch tel concernant l exercice de la
pêche dans les eaux fronti res du canal de la hielle

rt.

La présente con ention régit l exercice de la pêche dans les eaux fronti res du
canal de la hielle.

 l entrée et à la sortie du canal de la hielle  les limites du champ d application de 
la présente con ention sont indiquées

a du c té du lac de euch tel par la orne située au pied de la digue
c té sud à  m en iron à l ouest de la aison rouge
du c té du lac de ienne par la orne  située au pied de la digue c té
nord.

3Les ornes   et   sont signalées par des écriteaux

rt. 3  ul ne peut pêcher dans les eaux fronti res du canal de la hielle s il n est
pas au énéfice de l un des permis désignés par l tat de erne ou par celui de

euch tel.

rt.

ont autorisés pour l exercice de la pêche
a la pêche à la tra ne a ec ou sans moteur a ec au maximum deux lignes

tra nantes munies chacune d un app t a ec trois hame ons triples au 
maximum
au maximum trois lignes munies chacune de trois hame ons triples au
maximum et

c une outeille à airons et un carrelet simple de m de c té au maximum
pour u de mailles de mm.

La outeille à airons et le carrelet ne peu ent ser ir que pour la capture d amorces
dont le pêcheur ou la pêcheuse a personnellement esoin.
3Le nom re maximum d amorces pou ant être pris est de par our.

rt.   l est interdit de pêcher d un pont ainsi que d un dé arcad re lors de
l arri ée ou du départ d un ateau assurant un ser ice pu lic.

rt.

Les tailles minimales de capture et les périodes de protection sont les sui antes

sp ce aille minimale ériode de protection

ruites de ri i re et de lac  cm . 3 .
rochet
erche

 cm
 cm

. 3 3 .
aucune

La pêche des écre isses à pattes lanches des écre isses des torrents des
petites lamproies des lageons des ou i res des loches d étang et des anguilles
est interdite.

rt.   L exercice de la pêche est interdit de .  heures à .  heures pendant
la durée de l heure d été et de . heures à .  heures pendant la durée de
l heure d hi er.

rt.   n tant que cette législation n est pas contraire à la présente con ention
les pêcheurs et les pêcheuses sont tenus de se conformer à la législation er
noise s il s agit de porteurs et de porteuses de permis ernois et à la législation
neuch teloise s il s agit de porteurs et de porteuses de permis neuch telois quel
que soit le territoire sur lequel ils pêchent.
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nne e

ttestation de compétences

. Les personnes pratiquant la pêche à la ligne li re ou la pêche à titre d in ité
ainsi que les titulaires d un permis de pêche d une durée de alidité inférieure à
3  ours doi ent s informer préala lement des dispositions en igueur de la
législation sur la protection des animaux au mo en d une rochure informati e
officielle (matériel d information spécialisé).

. Les titulaires de permis de pêche d une durée de alidité égale ou supérieure à
3  ours doi ent prou er qu ils disposent de connaissances suffisantes sur les
poissons les écre isses et la pratique de la pêche respectueuse des animaux.

3. ont reconnus comme attestation de compétences
a l attestation de compétences déli rée par les autorités suisses

le certificat de compétences éta li par l nspection de la pêche
c le re et suisse de pêcheur sportif o tenu d ici à fin
d un document étranger équi alent à l attestation de compétences déli rée par

les autorités suisses à condition qu il soit éta li nominati ement pour une
personne éta lie à l étranger.

Le document cité à la lettre b n est reconnu que dans le canton de erne.

.

. Lors de la pratique de la pêche  le document cité au chiffre 3 doit pou oir être
présenté à la demande des organes de contr le.

. n cas de perte du document cité au chiffre 3  lettre a  un duplicata peut être
demandé contre paiement d un émolument aupr s du éseau de formation des
pêcheurs de uisse.
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nne e

ttestation de compétences

. Les personnes pratiquant la pêche à la ligne li re ou la pêche à titre d in ité
ainsi que les titulaires d un permis de pêche d une durée de alidité inférieure à
3  ours doi ent s informer préala lement des dispositions en igueur de la
législation sur la protection des animaux au mo en d une rochure informati e
officielle (matériel d information spécialisé).

. Les titulaires de permis de pêche d une durée de alidité égale ou supérieure à
3  ours doi ent prou er qu ils disposent de connaissances suffisantes sur les
poissons les écre isses et la pratique de la pêche respectueuse des animaux.

3. ont reconnus comme attestation de compétences
a l attestation de compétences déli rée par les autorités suisses

le certificat de compétences éta li par l nspection de la pêche
c le re et suisse de pêcheur sportif o tenu d ici à fin
d un document étranger équi alent à l attestation de compétences déli rée par

les autorités suisses à condition qu il soit éta li nominati ement pour une
personne éta lie à l étranger.

Le document cité à la lettre b n est reconnu que dans le canton de erne.

.

. Lors de la pratique de la pêche  le document cité au chiffre 3 doit pou oir être
présenté à la demande des organes de contr le.

. n cas de perte du document cité au chiffre 3  lettre a  un duplicata peut être
demandé contre paiement d un émolument aupr s du éseau de formation des
pêcheurs de uisse.

al o ru a ( ode 1 )  achforelle ruite de ri i re

al o ru a ( ode 11)  eeforelle ruite de lac

ncorh nchus iss ( ode 12) egen ogenforelle ruite arc en ciel
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al elinus na a cush ( ode 1 )  anadische eeforelle ruite de lac canadienne

al elinus u la ( ode 15) eesai ling m le che alier

al elinus on inalis ( ode 1 ) achsai ling aumon de fontaine
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al elinus na a cush ( ode 1 )  anadische eeforelle ruite de lac canadienne

al elinus u la ( ode 15) eesai ling m le che alier

al elinus on inalis ( ode 1 ) achsai ling aumon de fontaine

h allus h allus ( ode 2 )  sche m re

ore onus sp. ( ode 21)  elchen orégones

Lo a lo a ( ode 1)  r sche Lotte
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Perca lu ia ilis ( ode 22)  gli erche

ander lucioperca ( ode 2 )  ander  andre

so  lucius ( ode 25)  echt rochet
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Perca lu ia ilis ( ode 22)  gli erche

ander lucioperca ( ode 2 )  ander  andre

so  lucius ( ode 25)  echt rochet

ilurus lanis ( ode 2 )  els ilure

n uilla an uilla ( ode )  al nguille

La pe ra planeri achneunauge etite lamproie
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ar us ar us ( ode 2) ar e ar eau commun

hondros o a nasus ( ode )   ase otu

ualius cephalus ( ode 5) let he aine
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ar us ar us ( ode 2) ar e ar eau commun

hondros o a nasus ( ode )   ase otu

ualius cephalus ( ode 5) let he aine

prinus carpio ( ode 5 )  arpfen arpe

inca inca ( ode 51)  chleie  anche

4142



ra is ra a ( ode 52)  rachsmen  r me franche

licca joer na ( ode 52)  lic e  r me ordeli re
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ra is ra a ( ode 52)  rachsmen  r me franche

licca joer na ( ode 52)  lic e  r me ordeli re

u ilus ru ilus ( ode 5 )  otauge ardon

cardinius er hroph hal us ( ode 5 )  otfeder otengle

Leuciscus leuciscus ( ode 5 )  asel andoise
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eles es sou ia  tr mer  lageon

hodeus a arus  itterling ou i re
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eles es sou ia  tr mer  lageon

hodeus a arus  itterling ou i re

us ropo a o ius pallipes  ohlen re s cre isse à pattes lanches

s acus as acus   del re s cre isse à pattes rouges

4546



Paci as acus leniusculus    ignal re s  cre isse signal

a onius li osus    am er re s  cre isse américaine
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Paci as acus leniusculus    ignal re s  cre isse signal

a onius li osus    am er re s  cre isse américaine

otes
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otes
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Règlement 
sur la pêche

Remarque:

•	 Vous trouverez d’autres informations sur la pêche dans le canton de
Berne sur la page principale cantonale.

•	 Dans le Règlement sur la pêche, seules sont citées les prescriptions
sur la pêche – provenant des législations fédérale et cantonale sur la
pêche – déterminantes pour les titulaires d'une patente de pêche à
la ligne qui ont été édictées sur la base d'autres lois et ordonnances
demeurent réservées (par ex. législation sur la protection de la nature
ou sur la navigation).

Version valable à partir du 01.01.2024




